
Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de

deux mois à compter de la présente notification

République française
DEPARTEMENT de L'ORNE

COMMUNE DE TOURNAI SUR DIVE

Séance du jeudi 28 septembre 2023
Membres
en exercice : 10
Présents : 9
Votants : 10

Secrétaire de séance :
Annick SIMAO

Date de la convocation: 18/09/2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-huit septembre à 18 heures 30,
l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie en séance ordinaire à la
Mairie, sous la présidence de Xavier SCHNEIDER

Présents : Xavier SCHNEIDER, Pierre DEBIAIS, Stéphane
GUILLOUARD, Mickaël NOGRE, Bertrand HERMELINE,
Annick SIMAO, Dominique GIBOURDEL, Christophe DUPIRE,
Valérie GORIOT
Présent non-votant:
Représentés:  Julien GUIBOT par Xavier SCHNEIDER
Excusés:

Objet : Tarifs vente d'eau
DE_35_2023

Monsieur le Maire donne la parole à Stéphane GUILLOUARD et à Valérie GORIOT tous
deux délégués auprès du SIAEP de Trun.

Monsieur Stéphane GUILLOUARD indique que suite à une forte hausse du prix de vente de
l'eau par la SAUR (+110%), le SIAEP de Trun a été contraint de revoir ses tarifs de vente.

Le prix était de 1.20€ le m3. Le SIAEP essayant d'amortir au maximum cette hausse a dans
un premier temps augmenter son prix de 50 cts soit 1.70/m3.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal de revoir le tarif du prix de vente aux
abonnés de la commune.

le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- DECIDE d'augmenter le prix à 2.35/m3

- DECIDE que cette hause sera appliquée à la facturation prévue en décembre 2023.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
     Le Maire
     Xavier SCHNEIDER
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